
 
 
 

Offre Publique de Retrait -OPR-  

 
 Avis d’ouverture d’une Offre Publique de Retrait portant sur les actions de la 

Société Tunisienne d’Equipement -STEQ- 

 
Par décision n°55 du 11 décembre 2020, le Conseil du Marché Financier a déclaré recevable l’Offre Publique de 
Retrait sur les actions de la Société Tunisienne d’Equipement-STEQ-. 
 
Le présent avis est établi sous la responsabilité de l’initiateur de l’offre et de la société visée, chacun en ce qui le 
concerne. 
 
Il est porté à la connaissance du public, des actionnaires de la société STEQ et des intermédiaires en bourse que la 
société Challenge Holding (société du groupe AREM), détenant directement et de concert avec le Groupe AREM 
(la famille AREM et les sociétés liées),1 336 115 actions représentant 96,76%1 des droits de vote de la société 
STEQ (soit 95,44% du capital), lance une Offre Publique de Retrait -OPR- visant l’acquisition des actions qu’elle 
ne détient pas dans le capital de ladite société et ce, dans le cadre de l’article 173 du Règlement Général de la 
Bourse.  
 
 I - INFORMATIONS GENERALES : 
 
1. Présentation de la société STEQ : 
 
- Date de constitution: 1978. 
 
- Objet social :  

 La location, la vente, et l’achat de voitures neuves ou d’occasions ; 
 L’achat et la vente de pièces détachées et de tous appareils mécaniques ; 
 Et le cas échéant toutes autres sortes d’opérations commerciales, mobiliers et immobilières se rattachant 

directement ou indirectement audit objet. 
 
- Renseignements concernant le capital :  

 Capital social : 7 000 000 dinars.  
 Valeur nominale : 5 dinars. 
 Nombre total des titres : 1 400 000 actions. 
 Nombre total des droits de vote: 1 380 7841 droits de votes. 

 
2. Structure du capital au 18/11/2020 : 
 

Actionnaires 
Nombre 
d’actions 

% du 
capital 

Nombre de 
droits de vote 

% des droits 
de vote 

Initiateur : 
Challenge Holding 

1 663 0,12% 1 663 0,12% 

Groupe AREM (Famille AREM et les sociétés 
liées hors Challenge Holding) 

1 334 452 95,32% 1 334 452 96,64% 

Société STEQ  (contrat rachat d’actions) 19 216 1,37% 0 0% 

Autres actionnaires (au nombre de 322) 
 

44 669 3,19% 44 669 3,24% 

TOTAL 1 400 000 100,00% 1 380 784 100,00% 

                                                 
1 
Il convient de noter l’acquisition par la société STEQ de 19 216 de ses propres actions représentant 1,37% de son capital et ce, 
conformément aux dispositions de l’article 19 nouveau de la loi n°94-117 susmentionnée. Ne donnant pas droit au vote, ces 
actions ne doivent pas, par conséquent, être prises en considération pour le calcul des seuils de participation. De ce fait, le 
nombre de droits de vote à prendre en compte est de 1 380 784 contre 1 400 000 actions composant le capital de la société 
STEQ. 
 



3. Composition actuelle du conseil d’administration :  
 

Membre Représenté par  Qualité Mandat 
Mehdi AREM Lui-même Président 2020-2022 

Med Walid AREM Lui-même Administrateur 2020-2022 

Ste FLOWER Ahmed YOUSSFI Administrateur 2018-2020 
 
 
4. Transactions récentes: 
 
La dernière transaction réalisée sur les actions STEQ est la suivante :  
 

Séance Cours en dinars Volume traité Capitaux échangés en dinars 

03/12/2020 4,450 6975 31 038,750 

 

5. Situation financière de la société : 

a-  Etats financiers individuels de la société STEQ arrêtés au 31 décembre 2019 : 
Cf Bulletin Officiel du CMF No6163 du 07/08/2020. 
 
b-  Etats financiers intermédiaires de la société STEQ arrêtés au 30 juin 2020 : 
Cf Bulletin Officiel du CMF No 6230 du 16/11/2020. 
 
c- Indicateurs d’activité trimestriels de la société STEQ arrêtés au 30 septembre 2020 :  
Cf Bulletin Officiel du CMF No 6219 du 30/10/2020. 
 
 II - CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE 
 
1. Présentation de l’initiateur : 
Il s’agit de la société Challenge Holding, détenant directement 1 663 actions (soit 0,12% du capital) et de concert 
avec le Groupe AREM (la famille AREM et les sociétés liées), 1 336 115 actions, représentant 96,76% des droits de 
vote de la société STEQ (soit 95,44% du capital). 
 
2. But de l’Offre Publique de Retrait et intentions de l’initiateur à l’égard de la société visée : 
La famille AREM et les sociétés liées (y compris la société Challenge Holding initiatrice de l’OPR) qui 
représente le noyau dur de l’actionnariat de la STEQ, détient 95,44% du capital de la société. Le reliquat détenu 
par le public se limitant à 3,19% du capital est insuffisant pour l’élaboration d’un marché. Ainsi, la société 
Challenge Holding se propose de racheter les actions restantes et de retirer la société STEQ de la cote de la 
bourse. 
 
3. Intermédiaire en bourse chargé de l’opération : 
COFIB CAPITAL FINANCES -intermédiaire en bourse- sis 25, rue Dr Calmette, Mutuelle ville -1082- Tunis, 
est chargé de la réalisation de l’opération. 
 
4. Nombre de titres visés par l’offre : 
44 669 actions représentant 3,24% des droits de vote (soit 3,19% du capital de la société STEQ). 
 
5. Prix de l’offre : 
6,500 dinars l’action de nominal 5 dinars. 
 
6. Méthodes d’évaluation et éléments retenus pour l’appréciation du prix des actions de la société visée : 
Le prix retenu est supérieur à la moyenne des cours de bourse pondérée par les volumes de transactions sur les 
titres STEQ pendant les soixante jours de bourse précédant la publication de l'avis de dépôt du projet d'offre 
publique de retrait. 
 
7. Période de validité de l’offre : 
L’OPR est ouverte pendant 11 séances de bourse, du mercredi 16 décembre 2020                            
au mercredi  30 décembre 2020 inclus. 



8. Engagement de l’initiateur de l’offre : 
La société Challenge Holding, initiatrice de l’OPR se déclare unique acquéreuse des actions mises en vente lors 
de la réalisation de l’opération et s’engage pendant la période de validité de l’offre à acquérir la totalité des 
actions de la société STEQ qui seront offertes à la vente sur le marché de la Bourse des Valeurs Mobilières de 
Tunis. 
 
9. Engagement de l’intermédiaire en bourse chargé de la réalisation de l’opération : 
COFIB CAPITAL FINANCES, intermédiaire en Bourse, représenté par son Directeur Général Monsieur Karim 
ABDELKAFI, garantit irrévocablement la teneur des engagements pris pour l’exécution de cette offre dans les 
conditions sus-indiquées. 
 
10. Transmission des ordres : 
Les actionnaires désirant répondre à cette OPR peuvent présenter leurs ordres à l’intermédiaire en bourse de leur 
choix, durant la période de validité de l’offre. 
 
11. Résultat de l’Offre : 
A l’expiration du délai de validité de l’offre, la société Challenge Holding informera la BVMT du nombre de 
titres STEQ acquis pendant cette période. La BVMT communiquera au CMF un état récapitulatif détaillé sur le 
résultat de l’OPR qui fera l’objet d’un avis qui paraîtra aux Bulletins Officiels de la BVMT et du CMF. 
 
 
 
A l’issue de l’OPR et quel que soit son résultat, la radiation du marché principal de la cote de la bourse de 
l’ensemble des actions de la société STEQ ainsi que son déclassement de la catégorie des sociétés faisant 
appel public à l’épargne seront prononcés et ce, sans préjudice des dispositions de l’article 1er de la loi 
n°94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché financier. 
 
La cotation en bourse de la société STEQ reprendra à partir du mercredi 16 décembre 2020. 
 




